
N° AFFIL. 

Ecole
Adresse

Nbre élèves affiliés

Bilan de la coop 

d'école

Banque

Caisse

Total

70700008 Recettes de ventes et cessions : photos…

70800008 Recettes pour activités éducatives : séjours…

74100008 Subventions reçues directement : mairies…

75510008 Recette via "site participatif : collectes

75511008

75620008 Participations volontaire des familles

77000008 Mandataire principal

Mandataire secondaire

60700008 Achats pour reventes et cessions : photos…

61681008

61810008

62700008

65800008

67000008

68000008

Banque (A) La commission communique des observations OUI         NON

Caisse (B)

Total (A + B)

Résultat de l'exercice 2025-2026 pour l'ensemble de la gestion  (R=E-F)

Solde de la banque au 31/08/2026 (A)

Solde de la caisse au 31/08/2026 (B)

Visa du mandataire et du mandataire adjoint :

Si la coopérative d'école a reçu DIRECTEMENT des subventions d'état ou de collectivités locales ventilées dans le compte de 

recettes 74100008, selon la loi du 29 janvier 1993 sur la transparence des procédures publiques,  l'OCCE  doit les déclarer. 

Télécharger l'imprimé "Annexe comptable" pour la compléter et la joindre au CRF.

Le mandataire et le mandataire adjoint qui ont tenu la comptabilité de la coop d'école, (collationné les bilans des coops de 

classe si gestion en mode déconcentré) et reporté le solde bancaire indiqué certifient la sincérité des éléments portés dans ce 

document. Leur signature valide les éléments portés dans ce document.

Copie du CRF envoyée à l'OCCE 06 avec photocopie du relevé bancaire du 31 août (ou 31 juillet) ET l'annexe comptable (si subventions d'Etat ou de collectivités locales perçues)

Actif

Solde de la banque au 31/08/2025 (C) 

Solde de la caisse au 31/08/2025 (D) 

Résultat de l'exercice  (R) 

Total passif (C+D+R)

Passif

Total actif (A + B )

Recettes

TOTAL DES RECETTES (E) 

TOTAL DES DEPENSES (F)

Dépenses

Bilan simplifié au 31 août 2026

Subventions reçues via OCCE

Produits exceptionnels : dons…

Recettes de l'année

Dépenses de l'année

Solde de la trésorerie à la clôture de l'exercice  soit au 

31/08/2026

Assurances OCCE (hors cotisation)

Dépenses activités éducatives : séjours…

Frais divers : service bancaires…

Cotisations versées OCCE (hors assurance)

Autres dépenses dont exceptionnelles

Achats de biens durables

Document à éditer pour ceux qui utilisent un outil de gestion 

personnel. MODE CENTRALISE

Véfification de la trésorerie pour la coopérative d'école

Situation à l'ouverture de l'exercice soit au 

1er sept. 2025

Compte de fonctionnement général

du 1er septembre 2025 au 31 août 2026

Nom de la banque N° de compte :

Bilans et Compte Rendu Financier (C.R.F) de l'année scolaire 2025-2026

Inscrivez ici le montant des espèces décomptées dans votre casisse au 31 août 2026

Total trésorerie disponible en fin d'exercice 2024/2025

Ce montant doit être égal au Total actif (voir en bas de la page de gauche)

Subventions d'état ou de collectivité locales à déclarer (compte 741)

Inscrivez ici le solde apparaissant dans le dernier relevé bancaire du 31 août 2026

Nombre de classes affiliées :

si OUI: joindre ces observations sur une feuille émargée

OUI         NON

SIGNATURENOM - PRENOM

Visa de la commission locale de contôle des comptes de la coopérative d'école 

La commission propose de donner quitus aux mandataires pour la 

gestion des comptes de la coopérative d'école 2025-2026

La commission locale de contrôle des comptes de la coopérative de l'école est composée de 2 à 4 personnes dont au moins 

un PARENT membre du Conseil d'École de l’exercice concerné, et désigné en son sein ET un ENSEIGNANT. ATTENTION ! Les 

mandataires ne peuvent pas en faire partie. Cette commission a vérifié l'exactitude des mentions relatives au relevé 

bancaire ci-dessus et de la caisse. Elle a eu accès à l’ensemble des documents de gestion de la coop d'école (vérification de la 

cohérence des justificatifs, factures, relevés de comptes...avec les écritures) mais ne se prononce pas sur les choix du Conseil 

de coopérative. Elle est tenue à la confidentialité des documents auxquels elle a eu accès. Ses observations sont 

exclusivement communiquées aux mandataires et aux responsables de l’OCCE 06.

Enseignant 1

Enseignant 2

Parent 1

Parent 2

NOM - PRENOM Signature


